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Gouvernement du Québec

Décret 688-2019, 26 juin 2019
ConCernant l’entérinement de l’Entente sur l’échange 
d’information relatif aux programmes d’échange de 
droits d’émission de gaz à effet de serre entre le gouver-
nement du Québec, le California Air Resources Board 
et le gouvernement de l’Ontario

attendu que l’Entente sur l’échange d’information 
relatif aux programmes d’échange de droits d’émission 
de gaz à effet de serre entre le gouvernement du Québec, 
le California Air Resources Board et le gouvernement de 
l’Ontario a été signée les 11, 14, 20 et 28 avril 2016 et le 
3 mai 2016;

attendu que cette entente vise à faciliter les discus-
sions et l’échange d’informations confidentielles entre les 
parties au bénéfice de l’élaboration, de l’harmonisation, 
de l’intégration et de la mise en œuvre de programmes 
d’échange de droits d’émission de gaz à effet de serre;

attendu que cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;

attendu que, en vertu de l’article 46.14 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), le ministre 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques peut, conformément à la Loi sur le ministère 
des Relations internationales ou la Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30), conclure une entente 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un de 
ses ministères, une organisation internationale ou un orga-
nisme de ce gouvernement ou de cette organisation afin 
de réaliser l’harmonisation et l’intégration de systèmes de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission;

attendu que, en vertu premier du paragraphe 1° de 
l’article 12 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre 
M-30.001), aux fins de l’exercice de ses fonctions, le 
ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les chan-
gements climatiques peut notamment conclure, conformé-
ment à la loi, une entente avec un gouvernement autre que 

celui du Québec, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et du ministre de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques :

que soit entérinée l’Entente sur l’échange d’informa-
tion relatif aux programmes d’échange de droits d’émis-
sion de gaz à effet de serre entre le gouvernement du 
Québec, le California Air Resources Board et le gouver-
nement de l’Ontario, signée les 11, 14, 20 et 28 avril 2016 
et le 3 mai 2016, dont copie est jointe à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 689-2019, 26 juin 2019
ConCernant la nomination de madame Caroline 
Roy comme membre du conseil d’administration et  
présidente-directrice générale du Centre intégré de 
santé et de services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4  
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment 
par l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2), le 
Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Abitibi-
Témiscamingue est un établissement fusionné;

attendu qu’en vertu du paragraphe 9° de l’article 9 
de cette loi, les affaires d’un centre intégré de santé et de 
services sociaux sont administrées par un conseil d’admi-
nistration composé notamment du président-directeur 
général de l’établissement, nommé par le gouvernement, 
sur recommandation du ministre, à partir d’une liste de 
noms fournie par les membres visés aux paragraphes 1° 
à 8° de cet article;

attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;
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